
 
 
 
 

DÉLIBÉRATION N° DEL-122-2024 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 5 DECEMBRE 2024 A 18H30 
Salle culturelle et de séminaire G. RISTERUCCI (1er étage) de la Halle au Blé,   

située 1 place Xavier Jourdain 68130 ALTKIRCH. 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 29 novembre 2024 
 
Étaient présents : (56) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Pierre BLIND, Doris BRUGGER, Bernard 
BUBENDORF, Danielle BUHLER, François COHENDET, Jean-Claude COLIN, Michel DESSERICH, Jean-Claude 
EGGENSPILLER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Sylvain GABRIEL, Serge GAISSER, Madeleine GOETZ, 
Christian GRIENENBERGER, Gérard GROELLY, Eric GUTZWILLER, Sabine HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Jean-Luc 
HEUDECKER, Nicolas JANDER, Stéphanie KELLER, André LEHMES, Agnès LORENTZ, Christophe LOUYOT, Jean 
MERIGNAC, Jean-Marc METZ, Eliane OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Gaston REIN, Gérard RENGGLI, Régine RENTZ, 
Fabienne REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Raphaël SCHMIDLIN, Fabien SCHOENIG, Georges SCHOLL, 
Christophe SENGELIN, Rémi SPILLMANN, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine STAMPFLER, Céline 
STEVANOVIC, Christian SUTTER, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, François WALCH, Hervé WALTER, Hervé 
WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Madame Danielle CORDIER et Messieurs Jean-Pierre BUISSON, Michel LERCH, Clément LIBIS, Michel PFLIEGER. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (16) 
Monsieur Antoine ANTONY a donné procuration à Madame Doris BRUGGER, 
Madame Nathalie BUCHER a donné procuration à Monsieur Stéphane STALLINI, 
Monsieur Thierry DOLL a donné procuration à Monsieur Sylvain GABRIEL, 
Monsieur Bernard FANKHAUSER a donné procuration à Madame Agnès LORENTZ, 
Monsieur Georges HEIM a donné procuration à Monsieur Matthieu HECKLEN, 
Monsieur Fabien ITTY a donné procuration à Monsieur Nicolas JANDER, 
Monsieur Bertrand IVAIN a donné procuration à Monsieur Fabien SCHOENIG, 
Monsieur Christian LERDUNG a donné procuration à Monsieur Jean ZURBACH, 
Monsieur Véronique LIDIN a donné procuration à Monsieur Rémi SPILLMANN, 
Monsieur Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Jean-Claude SCHIELIN a donné procuration à Madame Eliane OSINSKI, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Aurélio TOLOSA, 
Monsieur Gilbert SORROLDONI a donné procuration à Fernand WIEDER, 
Monsieur Patrick STEMMELIN a donné procuration à André LEHMES, 
Monsieur Philippe WAHL a donné procuration à Monsieur Jean-Marc METZ, 
Monsieur Jean WEISENHORN a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER. 
 
Étaient excusés sans représentation : (6) 
Mesdames et Messieurs Anne-Marie BIANCOTTI, Delphine FELLMANN, Agnès HARNIST, Rita HELL, Philippe RUFI, Paul 
STOFFEL. 
 
 
Étaient non excusés : (11) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Jean-Marie FREUDENBERGER, Germain 
GOEPFERT, Annick GROELLY, Ginette HELL, Didier LEMAIRE, Estelle MIRANDA-SIVERT, Isabelle STEFFAN, Marielle 
THOMANN. 
  

 

Accusé de réception en préfecture
068-200066041-20241205-DEL-122-2024-DE
Date de télétransmission : 11/12/2024
Date de réception préfecture : 11/12/2024



APPROBATION DE L’AVANT-PROJET DEFINITIF DE LA CONSTRUCTION D’UN ACCUEIL DE LOISIRS 
SANS HEBERGEMENT A MUESPACH-LE-HAUT 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 56 – Procurations : 16 – Absents : 17 – Exclus : 0 

 
 
Le Président rappelle que l’accueil périscolaire des enfants scolarisés à Muespach et Muespach-le-Haut est 
actuellement organisé dans la salle polyvalente à Muespach-le-Haut. Afin d’offrir des conditions d’accueil 
optimales, il a été décidé d’engager la construction d’un accueil de loisirs sans hébergement à Muespach-le-Haut, 
sur un terrain à proximité immédiate de la crèche intercommunale. 
 
A cet effet, un marché de maîtrise d’œuvre a été conclu avec le groupement représentée par FACTORY 
ARCHITECTURES. Ce dernier vient de remettre son avant-projet définitif de l’opération. 
 
L’avant-projet détaillé prévoit la construction d’un accueil de loisirs d’une surface totale d’environ 607 m² pour une 
capacité d’accueil de 80 enfants. 
 
Réalisé avec une ossature bois, le bâtiment sera en partie isolé en paille. Le reste en fibre de bois. Des panneaux 
photovoltaïques de 19kWc seront installés sur la toiture pour répondre au besoin du bâtiment mais ainsi qu’à ceux 
de la crèche, dans l'optique d’une autoconsommation collective. 
 
La production de chaleur sera réalisée à partir de l’unité de production géothermique, qui desservira également la 
crèche, dans le cadre des travaux de rénovation énergétique de ce bâtiment. 
 
Le coût des travaux est estimé à 2 016 300 € HT. 
 
Lors de sa séance du 28 novembre dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code de la Commande Publique ; 
 
VU l’avant-projet définitif, tel que présenté par son Président ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
APPROUVE l’avant-projet définitif de l’opération de construction d’un accueil de loisirs sans hébergement à 
Muespach-le-Haut, tel que présenté par son Président. 
 
 
 

 
 
Pour extrait conforme 
Altkirch, le 8 décembre 2024 
Le Président 
Gilles FREMIOT 

 


